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Interruption du délai prescription

Par Yannos7784, le 04/03/2021 à 22:52

Pour résumer l'acte date de août 2007 ,jusqu'au 2 février 2021 je n'ai jamais vu d'huissier ni
de courrier, aucun versement n'as été effectuée, aucunes saisies n'as été faites sur mes
comptes jusqu'à cette date 

Merci

Par P.M., le 04/03/2021 à 23:17

Bonjour,

Si vous ne poursuivez pas le même sujet, on ne peut pas comprendre que vous avez eu une
saisie attribution sur votre compte bancaire, et quei vous avez changé d'adresse plusieurs
fois, que donc un Huissier a pu se présenter à l'ancienne pour signifier un acte...

Par youris, le 05/03/2021 à 11:14

bonjour,

si vous voulez des réponses pertinentes, évitez d'ouvrir plusieurs discussions pour le même
sujet.

salutations

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


